
DÉCISION N° M_DEC2405_052

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, R2334-19 à R2334-35 et
L2334-42 ;

CONSIDÉRANT : 

- que ces dotations représentent un intérêt pour la collectivité au regard des projets potentiellement éligibles ;

DÉCIDE : 

De solliciter le département et tout autre financeur potentiel pour les projets suivants : 
- École Jules Ferry :Pose d’une ombrière photovoltaïque et végétalisation de la cour d’école,
- Travaux de défense incendie.

Travaux école Jules Ferry :

DÉPENSES RECETTES

Montant des travaux HT 79 750,00 Subvention Départementale 23 925,00

FCTVA (16, 404%) 15 698,63

TVA 20 % 15 950,00 Part Ville de Montivilliers 56 076,37

Total TTC 95 700,00 TOTAL 95 700,00

FINANCEURS Précisez si sollicité ou acquis MONTANT

(au centime près)

Département Sollicité 23 925,00

Sous-total – aides publiques 23 925,00

Autofinancement sur fonds propres 55 573,63

Autofinancement par emprunt /

Autre, à préciser : (part TVA non compensée par le FCTVA) 251,37

Sous-total – Autofinancement 55 825,00



TOTAL DES RESSOURCES
79 750,00

(=coût prévisionnel total H.T.)

Travaux de défense incendie     :  

DÉPENSES RECETTES

Montant des travaux HT 41 666,67 Subvention Départementale 12 500,00

FCTVA (16, 404%) 8 202,00

TVA 20 % 8 333,33 Part Ville de Montivilliers 29 298,00

Total TTC 50 000,00 TOTAL 50 000,00

FINANCEURS Précisez si sollicité ou acquis MONTANT

(au centime près)

Département Sollicité 12 500,00

Sous-total – aides publiques 12 500,00

Autofinancement sur fonds propres 29 035,37

Autofinancement par emprunt /

Autre, à préciser : (part TVA non compensée par le FCTVA) 131,30

Sous-total – Autofinancement 29 166,70

TOTAL DES RESSOURCES
41 666,67

(=coût prévisionnel total H.T.)

Budget principal de la Ville
Exercice :2024

Compte : 21351 (bâtiments publics) – Fonction 212 (écoles primaires) – Analytique : EPJFER (école primaire Jules Ferry)
Compte : 2315 (installation technique) – Fonction 12 (incendie et secours) – Analytique : EPLINC (équipement de lutte

contre l’incendie) – Opération 10113

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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